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(54) Emballage de protection d’un objet cylindrique, muni d’un moyen de fixation

(57) L'invention concerne un emballage de protec-
tion d'un objet cylindrique, muni d'un moyen de fixation
incorporé et se présentant sous la forme d'une bague
destinée à cercler l'objet à protéger, qui est remarquable
en ce que ladite bague est munie sur au moins une gran-
de partie de sa périphérie d'au moins un logement (4)
qui est au moins en partie fermé et qui est aménagé
pour recevoir et retenir sur la bague le moyen de fixation

(2) prévu pour entourer et serrer ladite bague, le loge-
ment se présentant par exemple sous la forme d'une
gorge comportant deux lèvres entre lesquelles ledit
moyen de fixation (2) est introduit.

Selon un mode de réalisation, pour la protection de
l'extrémité d'un objet cylindrique, la bague est pourvue
d'un retour (5) sensiblement d'équerre destiné à recou-
vrir la tranche d'extrémité dudit objet à protéger.
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Description

[0001] L'invention concerne un emballage de protec-
tion d'un objet cylindrique, muni d'un moyen de fixation
incorporé.
[0002] En vue de protéger pour le transport ou l'en-
treposage les extrémités d'un objet cylindrique tel qu'un
tube, un tuyau, une bobine ou similaire on entourait jus-
qu'à présent ladite extrémité avec une cornière ou une
bâche fixée par un cerclage.
[0003] Un tel moyen de protection non adapté spécia-
lement au diamètre de l'objet à protéger, qui doit être
maintenu pendant son cerclage et qu'il faut manipuler
en même temps que son moyen de cerclage, est évi-
demment d'une efficacité relative et surtout d'une utili-
sation pour le moins mal aisée.
[0004] On connaît aussi pour certaines applications
et comme décrit dans le document GB-834061 un em-
ballage de protection d'un objet cylindrique, muni d'un
moyen de fixation incorporé et se présentant sous la for-
me d'une bague destinée à cercler l'objet à protéger. Cet
emballage est constitué par une couche de copeaux de
bois enveloppée dans un tissu tandis qu'un fil métallique
est inséré entre ladite couche de copeaux et la couche
intérieure du tissu.
[0005] Dans ce mode de réalisation, on cherche à
conserver le serrage du fil métallique en cas d'expan-
sion et de contraction de la couche de copeaux. Toute-
fois, il est clair qu'il faut nécessairement dans cette tech-
nique utiliser un complexe multicouche avec en outre
des matériaux spécifiques.
[0006] C'est pourquoi les inventeurs ont cherché un
moyen pratique à utiliser et efficace dans sa fonction qui
s'adapte à divers matériaux homogènes ou non.
[0007] A cet effet, lesdits inventeurs ont imaginé un
emballage de protection d'un objet cylindrique, muni
d'un moyen de fixation incorporé et se présentant sous
la forme d'une bague destinée à cercler l'objet à proté-
ger mais qui est remarquable en ce que ladite bague
est munie sur au moins une grande partie de sa péri-
phérie d'au moins un logement qui est au moins en par-
tie fermé et qui est aménagé pour recevoir et retenir sur
la bague le moyen de fixation prévu pour entourer et
serrer ladite bague.
[0008] Avantageusement, le moyen de fixation est un
feuillard ou similaire, tandis que la bague est réalisée à
partir d'une bande de matériau dont la longueur est choi-
sie en fonction du diamètre voulu pour la bague et dont
les extrémités sont assujetties entre elles.
[0009] Par exemple, la bande constituant la bague est
en matière plastique tandis que ses extrémités sont sou-
dées entre elles.
[0010] La bague peut ne pas présenter de logement
au voisinage du raccordement de ses extrémités, pour
libérer les extrémités du moyen de fixation.
[0011] Selon un mode de réalisation, le logement de
retenue du moyen de fixation est constitué par une gor-
ge aménagée sur la périphérie de la bague et qui com-

porte deux lèvres qui ferment en partie ladite gorge et
entre lesquelles ledit moyen de fixation est introduit.
[0012] Le logement de retenue du moyen de fixation
peut encore être réalisé par une languette aménagée
sur la périphérie de la bague et qui est rabattue au-des-
sus dudit moyen de fixation, puis soudée par sa tranche
d'extrémité libre, ou encore par un espace fermé amé-
nagé sur ou dans la périphérie de la bague et dans le-
quel ledit moyen de fixation est inséré.
[0013] De préférence, au moins la surface intérieure
de la bague, destinée à venir en contact avec l'objet à
protéger, est pourvue d'un revêtement antiglissant et/ou
de protubérances ou saillies, et/ou encore, la matière
constitutive utilisée pour la bague est au moins en partie
de nature antiglissante.
[0014] On comprend qu'un emballage selon l'inven-
tion peut être utilisé à divers endroits de l'objet cylindri-
que à protéger.
[0015] Toutefois, en vue de la protection de l'extrémité
d'un objet cylindrique, la bague est avantageusement
pourvue d'un retour sensiblement d'équerre destiné à
recouvrir la tranche d'extrémité dudit objet à protéger.
[0016] Avantageusement dans ce cas, le retour
d'équerre de la bague est régulièrement découpé afin
de rendre possible son pliage et selon un mode de réa-
lisation le découpage du retour d'équerre forme une
succession de trapèzes isocèles, tandis que par exem-
ple l'arête formant la jonction entre la bague et son re-
tour d'équerre est renforcée par une nervure extérieure.
[0017] Selon un mode de réalisation, la bague pré-
sente un bord aminci du côté opposé à son retour
d'équerre.
[0018] L'invention sera bien comprise et d'autres par-
ticularités apparaîtront à la lecture de la description qui
va suivre et qui se réfère aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 montre en perspective un mode de réa-
lisation selon l'invention,

- la figure 2 est une coupe en perspective selon II -
II de la figure 1,

- la figure 3 est une vue agrandie partielle et en élé-
vation de la figure 2,

- les figures 4 et 5 correspondent à la figure 3 pour
des modes de réalisation légèrement différents.

[0019] Sur la figure 1, on peut voir un emballage selon
l'invention qui se présente sous la forme d'une bague
réalisée à partir d'une bande 1 de matériau, par exemple
en polyéthylène, polypropylène, carton, ou autre, et qui
est pourvue d'un logement pour un moyen de fixation
tel un feuillard 2.
[0020] Les extrémités de la bande son fixées entre el-
les en fonction du diamètre désiré pour la bague, par
exemple par soudure notamment dans le cas d'une ma-
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tière plastique, comme schématisée en 3 sur la figure 1.
[0021] Le logement pour le feuillard se présente par
exemple sous la forme d'une gorge 4 (figures 1 à 3) ou
d'une languette 4' (figure 4) rabattue au-dessus dudit
feuillard et soudée par sa tranche d'extrémité libre, ou
encore d'un espace fermé 4" (figure 5).
[0022] Comme le montre bien la figure 1, le logement
4 pour le feuillard est ménagé de manière circulaire sur
une grande partie de la périphérie de la bague.
[0023] Toutefois, comme le montre aussi ladite figure
1, au niveau et au voisinage de la soudure 3 des extré-
mités de la bande 1, la gorge 4 est supprimée afin de
libérer les extrémités du feuillard qui seront fixées entre
elles par tout moyen connu (bague, ...) après serrage
dudit feuillard.
[0024] Dans le mode de réalisation plus particulier
des figures 1 à 3, la gorge 4 est ici constituée par deux
lèvres 4a, 4b qui ferment en partie ladite gorge et entre
lesquelles le feuillard est maintenu après avoir été insé-
ré entre lesdites lèvres (au voisinage de la soudure 3,
les lèvres 4a, 4b sont par exemple rognées afin de sup-
primer la gorge 4 pour les raisons évoquées ci-avant).
[0025] Si dans ce mode de réalisation la gorge 4 est
formée par les lèvres 4a, 4b, ladite gorge pourrait bien
sûr être ménagée dans la masse de la bande et com-
porter des bords formant lèvres.
[0026] On comprend qu'une telle bague peut entourer
et être serrée sur tout objet cylindrique tel qu'un tuyau,
un tube, une bobine ou similaire en vue de le protéger
mais l'invention est plus particulièrement destinée à pro-
téger l'extrémité d'un tel objet cylindrique.
[0027] A cet effet, la bande 1 destinée à former la ba-
gue est pourvue d'un retour sensiblement d'équerre 5
qui est de préférence régulièrement découpée afin de
faciliter ou rendre possible son pliage autour d'une arête
circulaire.
[0028] Dans le mode de réalisation représenté, le dé-
coupage du retour d'équerre 5 forme une succession de
trapèzes isocèles.
[0029] En outre, on peut voir sur la figure 2 que l'arête
formant la jonction entre la bague et son retour d'équer-
re 5 est renforcée par une nervure extérieure 6.
[0030] Pour faciliter la mise en place de la bague sur
l'objet, la figure 2 montre que le bord de la bague opposé
au retour 5 est aminci, par exemple ici par un biseau
partant de sa face intérieure vers sa face supérieure.
[0031] Au moins la surface intérieure de la bague peut
comporter un revêtement antiglissant et/ou des protu-
bérances ou saillies telles que 7 sur la figure 2 afin d'as-
surer une meilleure tenue sur l'objet à protéger. A la pla-
ce ou en complément, la matière utilisée peut être en
outre au moins en partie de nature antiglissante.
[0032] De nombreuses variantes peuvent évidem-
ment être imaginées sans sortir du cadre de l'invention.
[0033] De plus, si le mode de réalisation décrit com-
porte un feuillard, ce terme doit être compris de manière
extensive et ledit feuillard peut bien entendu être rem-
placé par tout autre moyen tel qu'une bande synthéti-

que, un câble, etc.

Revendications

1. Emballage de protection d'un objet cylindrique, mu-
ni d'un moyen de fixation incorporé et se présentant
sous la forme d'une bague destinée à cercler l'objet
à protéger, caractérisé en ce que ladite bague est
munie sur au moins une grande partie de sa péri-
phérie d'au moins un logement (4,4',4") qui est au
moins en partie fermé et qui est aménagé pour re-
cevoir et retenir sur la bague le moyen de fixation
(2) prévu pour entourer et serrer ladite bague.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen de fixation est un feuillard (2) ou
similaire.

3. Emballage selon l'une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que la bague est réalisée à partir
d'une bande (1) de matériau dont la longueur est
choisie en fonction du diamètre voulu pour la bague
et dont les extrémités sont assujetties entre elles.

4. Emballage selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la bande (1) constituant la bague est en ma-
tière plastique tandis que ses extrémités sont sou-
dées entre elles.

5. Emballage selon l'une des revendications 3 ou 4,
caractérisé en ce que la bague ne présente pas
de logement (4,4',4''') au voisinage du raccorde-
ment de ses extrémités, pour libérer les extrémités
du moyen de fixation (2).

6. Emballage selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le logement de retenue du
moyen de fixation (2) est constitué par une gorge
(4) aménagée sur la périphérie de la bague et qui
comporte deux lèvres (4a,4b) qui ferment en partie
ladite gorge et entre lesquelles ledit moyen de fixa-
tion (2) est introduit.

7. Emballage selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le logement de retenue du
moyen de fixation (2) est réalisé par une languette
(4') aménagée sur la périphérie de la bague et qui
est rabattue au-dessus dudit moyen de fixation (2),
puis soudée par sa tranche d'extrémité libre.

8. Emballage selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le logement de retenue du
moyen de fixation (2) est réalisé par un espace fer-
mé (4") aménagé sur ou dans la périphérie de la
bague et dans lequel ledit moyen de fixation (2) est
inséré.
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9. Emballage selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce qu'au moins la surface intérieure
de la bague destinée à venir en contact avec l'objet
à protéger est pourvue d'un revêtement antiglis-
sant.

10. Emballage selon l'une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce qu'au moins la surface intérieure
de la bague destinée à venir en contact avec l'objet
à protéger est pourvue de protubérances ou saillies
(7).

11. Emballage selon l'une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que la matière constitutive utili-
sée pour la bague est au moins en partie de nature
antiglissante.

12. Emballage selon l'une des revendications 1 à 11
pour la protection de l'extrémité d'un objet cylindri-
que, caractérisé en ce que la bague est pourvue
d'un retour (5) sensiblement d'équerre destiné à re-
couvrir la tranche d'extrémité dudit objet à protéger.

13. Emballage selon la revendication 12, caractérisé
en ce que le retour (5) d'équerre de la bague est
régulièrement découpé afin de rendre possible son
pliage.

14. Emballage selon la revendication 13, caractérisé
en ce que le découpage du retour (5) d'équerre for-
me une succession de trapèzes isocèles.

15. Emballage selon l'une des revendications 12 à 14,
caractérisé en ce que l'arête formant la jonction
entre la bague et son retour (5) d'équerre est ren-
forcée par une nervure extérieure (6).

16. Emballage selon l'une des revendications 12 à 15,
caractérisé en ce que la bague présente un bord
aminci du côté opposé à son retour (5) d'équerre.
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